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ARTICLE 43

À l’alinéa 2, après les mots :

« association cultuelle »,

insérer les mots :

« ni enseigner ou diriger un établissement scolaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement élargit les interdictions faites aux personnes ayant été condamnée pour une 
infraction terroriste au sens du code pénal. Celles-ci ne pourront plus enseigner dans un 
établissement scolaire public ou privé ou le diriger pendant dix ans à partir de leur condamnation.

Les enseignants et les directeurs d’établissements scolaires sont en contact avec un public mineur 
qui est en train de se forger une liberté de jugement mais qui ne l’a pas encore complètement. Ils 
peuvent être embrigadés par un discours qui viendrait d’une figure professorale. C’est pour cette 
raison qu’il est important de limiter ce risque et d’empêcher à tout prix tout contact entre des 
personnes prêchant la haine et ayant été condamnés pour cette raison et un public jeune. L’école est 
le lieu de l’instruction, son but est de forger des citoyens libres, elle doit être préservée des 
idéologies terroristes.


